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Depuis la « loi de 75 » dite « d’orientation des Personnes 
handicapées » que j’ai eu l’honneur de rapporter à l’As-
semblée Nationale, que de chemin parcouru !...
Sur un plan législatif bien entendu, mais aussi et surtout 
sur le terrain, au cœur des pratiques quotidiennes déve-
loppées au sein de nos établissements et services.

Le profil, les situations et les aspirations des Personnes 
en situation de Handicap évoluent très rapidement. Les 
politiques publiques doivent suivre cette tendance. Une 
Association comme « le Clos du Nid » doit, compte tenu 
de son Histoire et de ses ressources, l’anticiper voire dans 
certains cas, l’impulser.
Cette ambition revêt plusieurs formes nécessairement 
complémentaires. Elle se traduit par les nombreux chan-
tiers actuellement à l’œuvre au sein de notre Associa-
tion tels que la pérennisation de l’EATU La Maison des 
Sources, la médicalisation partielle du Foyer de vie Saint 
Hélion et la restructuration du Dispositif Enfance. Cette 
restructuration, explicitée dans les pages suivantes, est 
le fruit d'une même réflexion de notre Conseil d'Adminis-
tration qui a fait le choix, en conscience et en responsabi-
lité, de mener ce chantier difficile, mais nécessaire et qui 
permettra, je le sais, d'assurer l'avenir de nos établisse-
ments et services pour enfants et adolescents.

Docteur Jacques BLANC,
Président de l’Association « Le Clos du Nid »
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La culture,  
un projet de vie 
à part entière
Dans le cadre des appels à projets « culture et 
handicap », la MAS La Luciole et le FAM de Bernades 
ont obtenu le soutien financier de l’ARS Languedoc-
Roussillon. 

• Pour la MAS La Luciole, la dotation a permis 
l'organisation d'ateliers de danses et de musique, en 
partenariat avec l'école départementale de musique de 
Lozère. Ce projet culturel vient en prolongement des 
projets thérapeutiques de musicothérapie  
et de thérapie psychomotrice. 

• Les Usagers du FAM de Bernades ont pu prendre part 
au projet du Foyer de vie L’horizon autour de l’œuvre 
d’Alexandre Jollien « Le métier d’homme », sous la 
forme d’ateliers théâtre et radio animés par la Cie 
S’amourailles. 

Merci à l’ensemble des partenaires qui, grâce à leur 
soutien, ont permis à ces établissements de développer 
des projets liés à l’art et à la culture, domaines encore 
trop souvent inaccessibles pour les Personnes en 
situation de Handicap.

La loi du 23 février 2005 relative au dé-
veloppement des territoires ruraux pré-
voyait des exonérations de charges pour 
les organismes d’intérêt général en zone 
de revitalisation rurale. Depuis sa pro-
mulgation, plusieurs étapes sont venues 
modifier le régime applicable :
• aux seuls contrats conclus avant le 
1er novembre 2007 par la loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour 2008 
(annonçant ainsi une fin progressive du 
dispositif) ; 
• aux seuls établissements et services 
gérés par un organisme d’intérêt géné-
ral employant moins de 500 salariés. 
L’année 2013 s’est inscrite dans un 
contexte de contraintes budgétaires 
croissantes, avec, pour conséquence, 
la réduction des aides accordées aux 
organismes situés en territoires ruraux.
L’article 141 de la Loi de finances 2014 
va contraindre encore un peu plus 
le dispositif en supprimant l’exo-
nération de charges sociales pour 

les salaires supérieurs à 2,4 SMIC 
et en la réduisant de façon dégres-
sive pour les salaires entre 1,5 et  
2,4 SMIC. Pour « Le Clos du Nid » la 
perte estimée atteint 800 000 euros 
par an. Cette somme représente autant 
d’actions et de projets en moins qui 
venaient irriguer une économie locale 
fragile. Cette exonération, en effet, par-
ticipait à la politique d’investissement et 
en particulier, à la rénovation du bâti, 
dans le cadre d’une politique d’aména-
gement du lieu de vie ou de travail des 
Personnes en situation de Handicap 
accompagnées au sein des établisse-
ments et services gérés. 

Ce changement brutal de régime 
vient inévitablement perturber 
l’équilibre financier de l’ensemble 
des acteurs qui, sur notre ter-
ritoire, œuvrent au profit des Per-
sonnes fragilisées par leur âge, leur 
handicap ou leur situation sociale.

ZRR : nouveau coup dur  
pour les organismes d’intérêt général  
en zone rurale 

Parcours
la Newsletter 
du Clos du Nid



S
ouffrant tous les deux d’une sous activité chronique 
et d’un coût à la place totalement incompatible 
avec le mécanisme dit « de convergence tarifaire », 
l’IME Les Sapins et l’IMPro Le Galion devaient s’en-
gager dans une démarche de profonde restructura-
tion dans le seul but de maintenir et pérenniser ces 

deux institutions si importantes pour notre Association.
Ainsi, depuis maintenant plus d'un an, s’est engagée à 
la demande du Conseil d’Administration du Clos du Nid, une 
réflexion sur l’organisation de ces deux établissements dans 
l’objectif qu’ils répondent le mieux possible :
•  aux besoins et aspirations des enfants et adolescents accueillis 

et accompagnés ;
• aux attentes des familles et des représentants légaux ;
• aux orientations des politiques publiques ;
•  aux préconisations et demandes de nos partenaires institu-

tionnels (MDPH, Education nationale,…).

Au-delà du maintien de ces établissements sur le territoire lozé-
rien, il s’agit avant tout d’ajuster les services qu’ils rendent à la 
réalité des besoins de ceux pour qui ils œuvrent, c’est-à-dire 
les Usagers.
Etayée par l’intervention d’un consultant extérieur et menée par 
l’ensemble des cadres de l’IME et de l’IMPro en concertation 
avec ceux des professionnels qui souhaitaient y contribuer, la 
réflexion relative à la restructuration a abouti à quatre projets 
de mesures complémentaires, toutes aussi nécessaires les 
unes que les autres :
•  Revoir les capacités autorisées par un redéploiement des 

places principalement vers la création d’un SESSAD Pro.

Avant restructuration Après restructuration

IME Les Sapins 50 42

SESSAD Les Dolines 19 20

IMPro Le Galion 40 38

SESSAD Pro 0 9

Total 109 109

Par ce redéploiement des moyens, la capacité d’accueil du « dispo-
sitif enfance » se maintient donc  à hauteur de 109 places au total.
•  Harmoniser les calendriers d’ouverture et proposer, tant à l’IME 
Les Sapins qu’à l’IMPro Le Galion, 300 jours annuels d’ouver-
ture et des périodes fixes de fermeture calées sur les vacances 
scolaires.

•  Modifier en profondeur les organisations de l’IME et de l’IMPro par 
une redéfinition des modalités d’accueil et d’accompagnement et 
par la mutualisation, entre les deux établissements, d’une unité 
d’enseignement. 

Cette mesure se traduira inévitablement par une modification 
importante des tableaux des effectifs salariés des établissements 
concernés, mais sans aucune rupture de contrat de travail. Des 
mesures de mobilité permettront de concilier ces deux objectifs.
•  Reconstruire, dès que possible, un nouvel IME à Marvejols, sur le 

site de l’ex ESAT La Colagne.
Bien entendu, cette restructuration constitue un chantier com-
plexe, voire douloureux. Elle est néanmoins la condition néces-
saire à la pérennisation du service rendu par l’IME Les Sapins et 
l’IMPro Le Galion aux enfants et adolescents qu’ils accompagnent 
au quotidien.

CAmP ARt 

DU 30 SePteMBre AU 2 octoBre 
Dernier, SePt USAgerS DU Foyer 
De vie LUcien ozioL qUi PArticiPent 
régULièreMent à L’AteLier PeintUre 
ont PriS PArt à Un cAMP orgAniSé 
AUtoUr De L'Art.  AU ProgrAMMe : 
viSite DU MUSée PAUL vALéry à Sète et 
De L’exPoSition « iMPreSSionniSMe et 
AUDAceS DU 19e SiècLe », PUiS DU MUSée 
DeS ArtS BUiSSonnierS à St Sever DU 
MoUStier (12) où noS ArtiSteS ont 
eU AccèS à Un AteLier De créAtion.

« ADAP’tOI »

c’eSt Le noM De LA joUrnée 
D’intégrAtion MULtiSPortS  qUi A eU 
LieU AU grAU-DU-roi Le 12 octoBre 
2013. cette MAniFeStAtion, DéDiée à 
LA DécoUverte D’ActivitéS SPortiveS 
teLLeS qUe Le jUDo, Le tAMBoUrin, LA 
Boxe, Le BeAch voLLey… A PerMiS à 
58 SPortiFS LozérienS (Foyer De vie 
LUcien ozioL, Foyer D’héBergeMent 
De PALheretS, Foyer De vie L’horizon) 
De S’initier à LA PrAtiqUe De 
noMBreUSeS DiSciPLineS originALeS.

ESAt à L’hONNEuR 
• LES uSAgERS DE L’AtELIER 
mAçONNERIE DE L’ESAt LA VALEttE 
ONt été féLICItéS PubLIquEmENt 
DANS uN COmmuNIqué PubLIé PAR 
LA muNICIPALIté DE bANASSAC 
SuItE Aux tRAVAux D’AméNAgEmENt 
RéALISéS SuR LA COmmuNE. 

• LE LEADER NAtIONAL DE LA VENtE  
EN LIgNE D’éPICERIE fINE  
www.bIENmANgER.COm COmmuNIquE 
SuR SA COLLAbORAtION AVEC L’ESAt 
LA COLAgNE EN ChARgE DE LA 
CONfECtION DES COffREtS EN bOIS.

zoom sur…
Restructuration du « dispositif enfance » :  
pourquoi et comment ?

A u-delà de la mobilité inter établissements qui sera 
mise en œuvre dans le strict respect des qualifica-
tions, fonctions et éléments de rémunération tels 
que définis contractuellement, l‘opération de res-

tructuration sera facilitée par deux innovations majeures en 
cours de réflexion au sein de notre Association :

Le pôle de remplacement
La question du remplacement des salariés absents constitue 
une source majeure d’interrogations au sein des institutions 
médico-sociales. Elle génère en effet inévitablement à la fois 
un risque de baisse de la qualité du service rendu aux Usagers, 
et une précarisation du travail par le recours à des contrats à 
durée déterminée de remplacement. Pour faire face à cette 
question, l’Association Le Clos du Nid a engagé une réflexion 
sur la mise en place d’un service qui viendrait répondre aux 
besoins des établissements et services tout en confortant la 
qualité du remplacement et en réduisant le recours à des 
contrats précaires. Grâce à l’identification des besoins opérée 
par un comité de pilotage intégrant les partenaires sociaux 

et les partenaires institutionnels (DIRECCTE, Pôle Emploi et 
URIOPSS Languedoc-Roussillon) et l’étayage technique du 
Centre de Ressources des Groupements d’Employeurs du 
Languedoc-Roussillon (CRGE), une phase d’expérimentation 
est prévue pour l’été 2014.
Ce service dit « de remplacement » ne manquera pas de favo-
riser la mobilité des salariés volontaires qui souhaitent utiliser 
leurs compétences professionnelles au sein d’un projet inno-
vant au service de l’emploi et des Usagers.

Le dispositif « fin de carrière »
D’ores et déjà introduit à l’article 5.4 de l’accord d’entreprise 
relatif au « Contrat de génération » selon lequel « l’Association 
s’engage à ouvrir (…) des négociations relatives à la mise 
en place d’un « dispositif fin de carrières » transitoire et cir-
constancié », ce dispositif est en réflexion au sein du Clos du 
Nid depuis maintenant plusieurs mois. Concrètement, il s’agit 
de négocier avec les représentants syndicaux un dispositif 
permettant aux salariés proches de la retraite de s’y engager 
progressivement et dans des conditions suscitant leur intérêt.

Accompagner la restructuration  
par des actions ambitieuses et des outils innovants
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C’ESt EN LIgNE !
LeS UnitéS De ProDUction DeS eSAt 
LA vALette, LA coLAgne et BoULDoire 
ont DéSorMAiS LeUr Site internet. 
en Ligne DePUiS Le 25 octoBre 
2013, voUS y troUverez toUS LeS 
ServiceS et ProDUitS ProPoSéS SUr 
www.esatgevaudan.com 

hOmmAgE 

Le conSeiL D’ADMiniStrAtion qUi S’eSt 
tenU Le 26 octoBre Dernier A SoUhAité 
renDre hoMMAge à roBert joLivet, en 
DonnAnt Son noM à LA SALLe coLLective 
De L’eSAt LA coLAgne, en SoUvenir De 
Son iMPLicAtion DAnS LeS ProjetS De 
L’ASSociAtion et PLUS PArticULièreMent, 
DAnS LA créAtion DU PôLe BoiS.

bD D'ANgOuLêmE 

Bonne chAnce à nAthALie, chriStoPhe, 
grégory et FréDéric (Foyer 
D'héBergeMent LA coLAgne), AinSi 
qU'à jonAthAn, coLette, chriStoPher 
et eLoDie (Foyer De vie LUcien ozioL) 
qUi Avec  "Léo PArt DAnS Le teMPS" 
et "SAUvetAge" concoUrent AU 
41e FeStivAL De BD D'AngoULêMe 
(30 jAnvier AU 2 Février 2014).
Le thèMe trAvAiLLé cette Année 
eSt "Le voyAge DAnS Le teMPS". 
SoUhAitonS qUe LeS DeUx 
ProjetS retiennent L'Attention 
DU jUry et DU PUBLic.

Accompagner la restructuration  
par des actions ambitieuses et des outils innovants

1798 
C’est le nombre 
d’heures d’utilisation 
du complexe sportif 
Marceau Crespin 
(A2LFS) par les Usagers 
de l’Association depuis 
septembre 2012 

Le ChiFFre DU MoiS
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Les textes nationaux et internationaux garantissant les liber-
tés fondamentales des individus engagent la France pour 
assurer la scolarisation des enfants, adolescents et jeunes 
adultes handicapés. De ces textes est issue une obligation 
de résultat pour l’État : chaque jeune handicapé doit 
bénéficier d’une scolarisation. 

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la par ticipation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, vient poser deux principes forts pour permettre 
à chaque jeune citoyen d’accéder à l’école, peu important sa 
situation : 
• La scolarisation en milieu ordinaire est devenue une priori-
té. Aucune discrimination à l ’entrée des établissements 
scolaires ne peut être tolérée. 

• De manière subsidiaire, si le handicap dont est touché le 
jeune empêche toute scolarisation en milieu ordinaire (sco-
larisation objectivement impossible ou trop exigeante pour 
l’élève), une éducation adaptée doit alors être proposée. 

La loi ne prévoit pas d’alternative à ces deux principes. 
Chaque jeune handicapé est at taché à un établissement 
scolaire ordinaire de référence. La Maison départementale 
des personnes handicapées et le jeune (ainsi que ses repré-

sentants le cas échéant) élaborent un projet personnalisé de 
scolarisation prévoyant une éducation adaptée, incluant des 
aménagements s’il y a lieu. La scolarisation adaptée peut 
se dérouler dans une unité d’enseignement de l’établis-
sement sanitaire ou médico-social d’accueil du jeune. Les 
enseignements sont assurés par des enseignants de l'Éduca-
tion Nationale ou des maîtres de l'enseignement privé sous 
contrat. Un partenariat étroit est alors tissé entre l'Éducation 
Nationale et l'établissement afin d'adapter au plus près les 
besoins d'enseignement. 

Ce partenariat se matérialise par une convention organi-
sant les modalités d'accompagnement scolaire des enfants. 
Le législateur a entendu proposer un dispositif souple, qui 
s’adapte à chaque jeune handicapé. Ainsi, entre le « tout or-
dinaire » et le « tout adapté » plusieurs solutions peuvent être 
mises en œuvre : la scolarisation peut être partagée entre 
un établissement ordinaire et l’unité d’enseignement de son 
établissement médico-social ou sanitaire. Au sein du milieu 
ordinaire, plusieurs formes de scolarisations sont possibles, 
allant de l’inclusion individuelle à l’inclusion collective (CLIS 
ou ULIS) ou encore, la scolarisation peut avoir lieu par cor-
respondance. Les aménagements matériels sont également 
possibles : matériel pédagogique adapté ou accompagne-
ment par un auxiliaire de vie scolaire par exemple.

Chapitre 4 : la scolarisation des enfants,  
adolescents et jeunes adultes handicapés

Les droits des Usagers
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Les SESSAD Pro constituent des services de proximité 
ayant pour missions premières l’inclusion scolaire et 
l’insertion professionnelle d’enfants et adolescents 
en situation de handicap. Ils sont aux IMPro, ce que 
les SESSAD sont aux IME. À ce titre, ils permettent de 
diversifier l’offre médico-sociale et s’inscrivent dans 
les logiques de « dispositif » et de « parcours ». Ils 
facilitent le maintien ou l’orientation vers le milieu 
ordinaire de scolarisation ou d’emploi. Ils doivent, de 
ce fait, être en lien avec les services de l’éducation 
nationale et les dispositifs d’inclusion que sont les 
Unités Locales pour l’Inclusion Scolaire (ULIS), mais 
aussi avec les établissements pour enfants tels les 
IME ou les ITEP.

Les SESSAD Pro ont un positionnement singulier qui 
les met au contact de tous les acteurs de l’insertion 
professionnelle. Ils inscrivent leur action dans le 
champ plus large du Plan Régional d’Insertion des 
Travailleurs Handicapés (PRITH). Ils doivent, par une 
prise en charge globale, pouvoir proposer un éclai-
rage sur tous les champs du projet d’accompagne-
ment. Ils peuvent, en particulier, élaborer des ré-
ponses au plan thérapeutique et prendre en compte 
les dimensions éducatives et sociales, en s’appuyant 
sur un plateau technique adapté. Ce type d’accompa-
gnement doit ainsi permettre, lorsque cela est néces-
saire, de rompre l’ « isolement » des équipes pédago-
giques, des centres de formation professionnelle et 
parfois des employeurs. 
Ce type de service s’inscrit pleinement dans le cadre 
des politiques publiques nationales, relayées dans 
le cadre du récent Schéma Régional d’Organisation 
Médico-Sociale. Pour la plupart, leur création s’opère 
par redéploiement de places d’établissements pour 
enfants (IME et IMPro).

Les SESSAD Pro,  
vous connaissez ?
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mIDI LIbRE 
02 DéCEMbrE 2013 

Le 17 NovembRe deRNieR 
à maRvejoLs, L’épReuve 

equifuN  a été spéCiaLemeNt 
améNagée pouR peRmettRe 

aux CavaLieRs des foyeRs 
bouLdoiRe et LuCieN 

oZioL de paRtiCipeR à La 
CompétitioN.

mIDI LIbRE 
03 DéCEMbrE 2013 

jouRNée iNteRNatioNaLe 
haNdiCap et sCoLaRisatioN. 

La CLis des teRRes bLeues 
aCCueiLLe de jeuNes 

autistes. 6 usageRs de L’ime 
Les sapiNs RejoiNdRoNt 

L’étabLissemeNt de meNde.

LA 
PRESSE 
EN 
PARLE…

mIDI LIbRE /  
LOZERE NOuVELLE
SEPTEMbrE/oCTobrE 2013

uN CoLLeCtif de saLaRiés 
adResse uNe LettRe 

ouveRte au Ca et aux 
éLus, et La Cfdt tiRe 
Le sigNaL d’aLaRme : 
40 empLois seRaieNt 

suR La seLLette au 
« CLos du Nid ». 

Agenda

zOOm sur…
Le Championnat 
de France UNSS

LA 2E éDItION Du ChAmPIONNAt 
DE fRANCE uNSS Du SPORt 
PARtAgé S’ESt tENuE Du 4 Au 7 
JuIN 2013 Au COmPLExE SPORtIf 
EuRO-méDItERRANéEN mARCEAu 
CRESPIN à mONtRODAt (48).
LA PhILOSOPhIE DE CEttE COmPétItION 
ESt DE fAIRE PARtICIPER, DANS uNE 
mêmE équIPE, DES COLLégIENS Ou 
LyCéENS « VALIDES » Et EN SItuAtION 
DE hANDICAP PhySIquE Ou mENtAL. 
VENuES DE tOutE LA fRANCE, 13 
équIPES DE 6 AthLètES SE SONt AINSI 
« AffRONtéES » DANS 3 DISCIPLINES : 
bIAthLON (COuRSE Et SARbACANE), 
tENNIS DE tAbLE Et bASkEt fAutEuIL.
féLICItAtIONS à L’équIPE Du 
COLLègE mARCEL PIERREL, Et PLuS 
PARtICuLIèREmENt à DAVID m. (ImE 
LES SAPINS), quI EN REmPORtANt 
DEux VICtOIRES EN tENNIS DE tAbLE 
Et tOuS LES mAtChS DE bASkEt, A été 
SACRéE ChAmPIONNE DE fRANCE !

mIDI LIbRE /48 fm 
fRANCE 3 RégION
NovEMbrE 2013

Le pRojet de Loi  
de fiNaNCes Néfaste pouR 

La LoZèRe. sébastieN 
pommieR, diReCteuR 

géNéRaL du « CLos du Nid » 
aLeRte suR L’impaCt de 
L’aRtiCLe 141 du pLf 2014 

pouR Les étabLissemeNts 
saNitaiRes et médiCo-

soCiaux. La suppRessioN 
des exoNéRatioNs de 

ChaRges pouRRait avoiR 
des RépeRCussioNs suR 

L’empLoi daNs Le seCteuR 
de L’éCoNomie soCiaLe et 

soLidaiRe eN LoZèRe. pouR 
Le CLos du Nid, La peRte 

fiNaNCièRe pouRRait  
s’éLeveR à 800 000 €.

LOZERE NOuVELLE
22 NovEMbrE 2013 

ChaNgeR NotRe RegaRd 
suR tous Les haNdiCaps. 

daNs Le CadRe de La 
CoNféReNCe oRgaNisée 

Le 22 NovembRe paR Le 
Cdg 48 suR L’empLoi des 

peRsoNNes haNdiCapées, 
L’impRo Le gaLioN a été 

soLLiCité pouR pRépaReR 
et seRviR Le petit 

déjeuNeR d’aCCueiL des 
paRtiCipaNts.

LOZERE NOuVELLE
22 NovEMbrE 2013 

suppRessioN des 
exoNéRatioNs fisCaLes 

et soCiaLes. meNaCes suR 
L’empLoi daNs Le seCteuR 

saNitaiRe et soCiaL. 
iNteRviewé, m. pieRRe moReL 

à L’huissieR, député de 
LoZèRe, estime que CeLa 

RepRéseNte uNe peRte  
de 800 000 € pouR  
« Le CLos du Nid ».

Le BUrkiNa FaSo 
S’iNvite à MarvejoLS
DANS LE CADRE Du COmIté DE JumELAgE ENtRE 
SIby (buRkINA fASO) Et mARVEJOLS, mR yAmEOgO, 
PRéfEt DE SIby, A VISIté LE 26 NOVEmbRE 2013 
LES AtELIERS DE L'ESAt LA COLAgNE, OCCASION 
D'éChANgER SuR L'ACCOmPAgNEmENt Au tRAVAIL 
DES PERSONNES EN SItuAtION DE hANDICAP.
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ObJECtIf LR 
oCTobrE 2013 

daNs soN aRtiCLe  
« Le pRix du soutieN 

au haNdiCap » RetouR 
suR Le RôLe du « CLos 
du Nid », ComposaNte 

majeuRe de L’éCoNomie 
LoZéRieNNe, daNs uN 
CoNtexte fiNaNCieR 

pLus CoNtRaiNt.

10 janvier 2014 
RéuNION DES DIRECtEuRS

17 janvier 2014 
RéuNION DES ChEfS DE SERVICE

28 janvier 2014 
fORmAtION PERmANENtE DES CADRES

13 février 2014 
RéuNION DES DIRECtEuRS

13 mars 
RéuNION DES ChEfS DE SERVICE

19 mars 2014 
fORmAtION PERmANENtE DES CADRES

20 mars 2014 
RéuNION DES DIRECtEuRS


